
Renseignements complémentaires

Pour plus de renseignements sur la concrétisation d’un projet d’études au Cégep de Lanaudière, visite notre site Web à 
l’adresse https://cegep-lanaudiere.qc.ca/informations-utiles/etudiants-internationaux/.

Étapes pour concrétiser ton projet d’études au Cégep de Lanaudière si tu n’es pas résident permanent

(Statut de visiteur, personne réfugiée ou étudiant international)

Processus d’admission 
des élèves du secondaire 
présents sur le territoire 
canadien

Demande d’admission

Tu dois déposer ta demande d’admission au Service régional d’admission du Montréal métropolitain (SRAM) comme 
candidat régulier au 1er tour, dès la mi-janvier. Remplis ta demande en ligne à l’adresse https://admission.sram.qc.ca/.  
Tu dois fournir tous les documents demandés et payer les frais de traitement de ta demande d’admission. Le SRAM transmet 
les dossiers complets au Cégep de Lanaudière pour analyse. Le Cégep ne fait aucune analyse de dossier par téléphone et 
par courriel. 

1.

Avis d’admission 

Une fois ton dossier complété au SRAM, la réponse du Cégep de Lanaudière sera affichée dans ton dossier en ligne 
à l’adresse https://admission.sram.qc.ca/mon-dossier. Si tu es admis, tu recevras une lettre d’admission du Cégep de 
Lanaudière par courriel.

2.

Démarches migratoires

Tu dois rapidement effectuer ta demande de Certificat 
d’acceptation du Québec (CAQ) collégial sur le site Web  
du gouvernement du Québec (Ministère de l’Immigration,  
de la Francisation et de l’Intégration – MIFI) à l’adresse 
https://www.quebec.ca/education/etudier-quebec/
demande-selection-temporaire.

À noter que, dans certains cas, le Certificat de sélection  
du Québec (CSQ) peut remplacer le CAQ. Avec ton CAQ  
(ou CSQ selon le cas), tu dois déposer, dès que possible,  
ta demande de permis d’études auprès du gouvernement 
du Canada (Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada 
– IRCC), à l’adresse https://www.canada.ca/fr/immigration-
refugies-citoyennete/services/etudier-canada/permis-
etudes/presenter-demande.html.

3.

Accueil et choix de cours Paiement des droits de scolarité

Le Cégep te fera parvenir le processus pour le paiement 
de tes droits de scolarité. 

Le Cégep t’acheminera les informations relatives aux 
activités d’accueil de la rentrée et au processus pour  
faire ton choix de cours. 
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Accompagnement personnalisé

Si tu as d’autres questions, n’hésite pas à communiquer avec nous à l’adresse courriel suivante :  
international@cegep-lanaudiere.qc.ca.

Voici quelques ressources qui t’aideront dans ta démarche :

Site Web du Cégep de Lanaudière 
Étudiants internationaux

Service régional d’admission  
du Montréal métropolitain (SRAM) Dossier en ligne au SRAM 

Gouvernement du Québec 
(Ministère de l’Immigration, de la 

Francisation et de l’Intégration – MIFI) 

Gouvernement du Canada 
(Immigration, Réfugiés et  

Citoyenneté Canada – IRCC)

mailto:international%40cegep-lanaudiere.qc.ca?subject=

